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ÉLABORATION DU SRS – PROPOSITION ZONE D’IMPLANTATION 
ACTIVITÉS INTERVENTIONNELLES PAR VOIE ENDOVASCULAIRE EN 
NEURORADIOLOGIE – MAYOTTE / RÉUNION 

 

I - ETAT DES LIEUX 

Etablissement avec autorisation d’activité : CHU site Sud 

En 2015, il y a eu 106 séjours de patients résidents à la Réunion et 8 séjours de patients résidents à 
Mayotte pour une neuroradiologie. Le taux de recours standardisé pour 1 000 habitants à La Réunion est 
identique à celui de la France entière, tandis qu’à Mayotte, il est extrêmement faible. La densité des 
professionnels de santé, tout radiologue confondu, est 1,4 fois moindre à La Réunion et 4,6 fois moindre 
à Mayotte comparé à celle de la métropole. 

 Mayotte Réunion France entière 

Nombre de séjours – 2015 (1) 8 106  

Nombre de lits installés – 31/12/2015 (2) 0 1  

Taux de recours brut pour 1 000 habitants – 2015 (1)(3) 0,04 0,13 0,16 

Taux de recours standardisé pour 1 000 habitants – 2015 (1)(3) 0,06 0,16 0,16 

Nombre de radiologues (radiodiagnostic et radiothérapie) – 
01/01/2016 (4) 

Libéral 
Salarié* 

Mixte 
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Densité de de radiologues (radiodiagnostic et radiothérapie) 
pour 100 000 hab. – 01/01/2016 (3)(4) 

2,8 9,1 13** 

 

Sources : (1) PMSI, (2) SAE, (3) INSEE estimation population 2012, (4) RPPS 
* le nombre de salarié est à prendre avec précaution car les professionnels de santé salariés ne mettent pas systématiquement 
leur dossier à jour au niveau du RPSS 
** métropole 

 
Définition 
Nombre de séjours : il s’agit du nombre de séjours des patients résidents sur un territoire quel que soit l’établissement où ils ont 
séjournés. 
Taux de recours brut : nombre de séjours de patients résidents sur un territoire pour 1 000 habitants du territoire. Attention, il 
n’est pas possible de comparer des taux de recours brut entre territoire. 
Taux de recours standardisés : nombre de séjours de patients résidents sur un territoire standardisés sur la population de la 
France entière de 2012 pour 1 000 habitants. Permet de faire des comparaisons entre territoire. 
Densité de professionnels de santé : nombre de professionnels de santé pour 100 000 habitants (pop. estimée INSEE 2015). 
Flux d’attractivité : déplacement entre la commune de résidence des patients et le lieu d’exécution de l’acte ou de 
l’hospitalisation. 
Le nombre de jours potentiels, estimés et besoin en lits estimés sont basés sur une exploitation annuelle d’un lit de 365 jours, 
pour un taux d’occupation moyen de 90%. 
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Le taux de recours standardisé pour la neuroradiologie est de 0,16 séjour pour 1 000 habitants à La 
Réunion en 2015 et 0,06 à Mayotte. 

A La Réunion, les taux de recours les plus élevés se situent sur les communes de Cilaos (0,42), la Plaine 
des Palmistes (0,38) et de Saint-Leu (0,33). A noter que les communes de Salazie et de Sainte-Rose n’ont 
eu aucun habitant séjournant à l’hôpital pour une neuroradiologie. 

Le CHU site Sud a enregistré 83 séjours en 2015. Des séjours ont également été enregistrés pour une 
neuroradiologie dans 3 autres établissements qui n’ont pas d’autorisation : la clinique Sainte-Clotilde (12 
séjours), CHU site Nord et le CH Gabriel Martin (4 séjours chacun).  

Chez les patients résidents à La Réunion, 10 séjours se sont effectués en métropole, soit 9,4% des 
séjours. Chez les patients résidents à Mayotte, 7 séjours ont eu lieu à La Réunion et 1 en métropole. 

 

 

 

 

 

 

 



 

ARS OI-ETAT DES LIEUX - DOCUMENT DE TRAVAIL  Page 3 sur 3 

100

120

140

160

180

2015 2020 2030 2040

Estimation du nombre de séjours

scénario 1 : taux recours régional 2015 constant - 0,13 ‰

scénario 2 : taux recours national 2015 constant - 0,16 ‰

situation réelle 
en 2015

So
u

rc
e

: P
M

SI

II – PROJECTION 2020, 2030, 20401 

Toute chose égale par ailleurs, les projections sont basées sur l’évolution de la population - estimation INSEE - à horizon 2020, 
2030, 2040 et sur le taux de recours constant de la Réunion (scénario 1) ou de la France entière (scénario 2) 

 

Le nombre de séjours estimés pourraient dépasser 
les 120 séjours en 2020 et être d’environ 150, quel 
que soit le scénario.  

Selon les estimations faites, les 2 scénarios retenus, 
font ressortir un capacitaire insuffisant au regard des 
besoins estimés. En 2015, le taux d’occupation est de 
333%, soit 3 fois supérieur à la capacité. Les 
scénarios 1 et 2 projettent en moyenne, un taux 
d’occupation, toute chose égale par ailleurs, de 484% 
en 2040.  
 

  2015 2020 2030 2040 

Scénario 1 
taux de recours régional 2015 

constant 

Taux de recours (‰) 0,13 0,13 0,13 0,13 

Nombre de jours potentiel 328,5 328,5 328,5 328,5 

Nombre de jours estimé 1 096 1 218 1 323 1 408 

Besoin en lits 2 2 2 3 

Scénario 2 
taux de recours national 2015 

constant 

Taux de recours (‰) 0,16 0,16 0,16 0,16 

Nombre de jours potentiel 328,5 328,5 328,5 328,5 

Nombre de jours estimé 1 096 1 533 1 665 1 772 

Besoin en lits 2 3 3 4 

Source : PMSI MCO, projection INSEE 

 

 

 

                                                           
1
 Les projections ne concernent que La Réunion car à ce jour l’INSEE ne produit pas de projection de population sur Mayotte. 


